
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_035
OBJET :  Modification  des  conditions  d’accès  aux  aides  à  l’acquisition  de  vélo  à
assistance électrique

Exposé

Mise en place le 1er juillet 2021, l’aide inconditionnelle à l’acquisition d’un vélo à assistance
électrique (de 15 % du montant  d’achat,  plafonnée à 150 €) a rencontré un fort  succès
auprès des habitants de l’Agglomération. Cette aide complète une aide existant depuis 2019,
destinée  aux  bénéficiaires  du  service  de  location  de  vélos  à  assistance  électrique  de
l’Agglomération (25 % plafonnée à 240 €).

Le  service  de  location  de  vélos  à  assistance  électrique  de  l’Agglomération  a  connu  un
développement important depuis le 1er juillet 2021, passant de 200 unités disponibles à 750,
ce qui permet d’accompagner la hausse de la demande. 

Compte-tenu de cette augmentation mais aussi de la hausse de l’aide de l’État, l’effet levier
de l’aide inconditionnelle du Cotentin est devenu faible. 

C’est  pourquoi,  il  est  proposé de ne maintenir  qu’une aide à l’acquisition hors utilisation
préalable du service de location longue durée aux ménages les plus modestes du Cotentin
d’une part  et  de redéployer les financements communautaires dédiés jusqu’alors à l’aide
inconditionnelle vers de nouveaux services cyclables, d’autre part.

Ces nouveaux services sont actuellement finalisés dans le cadre de l’élaboration du Plan
Vélo  qui  sera  présenté  au  Conseil  communautaire  au  2ème semestre  2023.  Il  visera  à
accroître  la  pratique  cyclable  grâce  au  développement  des  services,  à  la  réalisation
d’aménagements  et  l’implantation  d’équipements  dédiés,  ou  encore  des  actions  de
sensibilisation et d’éducation auprès des habitants et  employeurs. Le Comité de pilotage
mobilités a d’ores et déjà souhaité qu’il intègre le développement du service de location de
vélos à assistance électrique, en s’appuyant dans un premier temps, en 2024, sur les pôles
d’échanges multimodaux de Cherbourg-en-Cotentin et de Valognes.

Aussi, il est proposé que le dispositif des aides du Cotentin évolue comme suit :

Pour  l’aide  destinée  aux  bénéficiaires  du  service  de  location  longue  durée  de  vélos  à
assistance électrique Cap Cotentin :

• Maintien  des  conditions  actuelles  d’attribution  de  l’aide  présentées  dans  la
délibération n°DEL2021_097. Pour mémoire, elle est de 25 % du coût d’achat  du
vélo,  plafonné  à  240  €.  Elle  est  ouverte  peu  importe  la  durée  de  location,  sans
conditions de ressources.

Pour  l’aide  hors  utilisation  préalable  du  service  de  location  longue  durée  de  vélos  à
assistance électrique Cap Cotentin :
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• Limitation sur conditions de ressources à partir  du quotient  familial  CAF, selon un
découpage présenté dans le tableau ci-dessous. Une attestation CAF de moins de
3 mois doit être présentée pour justifier d’un quotient familial ouvrant le droit à cette
aide. Il est proposé de fixer le montant à :
40% du coût d’achat du vélo, plafonné à 350 €.

Seuil quotient familial CAF (QF) Accès à l’aide
QF > 750 € Non
QF < 750 € Oui

A noter que cette aide sous condition de ressource est cumulable, sous réserve de répondre 
aux critères avec l’aide de l’État. 

Ces nouvelles modalités prennent effet à compter du 15 mai 2023. Afin de ne pas pénaliser
les usagers actuellement incités à l’acquisition d’un vélo du fait de cette aide, il est proposé
d’accepter tout dossier portant sur un vélo acquis avant cette date, dans la limite d’un an à
compter de la date d’émission de la facture.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°DEL2019_103  du  Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin  en date  du 24 septembre 2019 relative  à  la  prime à  l’achat  pour  des  vélos  à
assistance électrique,

Vu la  délibération  n°DEL2021_097  du  Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin en date du 29 juin 2021 relative à l’évolution du service de location de vélos à
assistance électrique et des aides à l'acquisition,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Modifier  les conditions d’attribution de l’aide à l’acquisition d’un vélo à assistance
électrique selon les modalités prédéfinies dans la présente délibération,

- Préciser que  les  nouvelles  modalités  d’accès  à  ces  aides  ci-avant  exposées
prendront effet à compter du 15 mai 2023,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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